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Demandeur: SCP Christel de REGT et Cécile AYOT-
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Sur un terrain sis à : murailles de balp à BRIGNAC

(3rl8æl
Référence(s) cadastrale(s) :41 B 353,41 B 355,41 B

358, 41 B 399

Suoerficie du terrain : 15915 mr

CERTIFICAT D'URBANISME D'INFORMATION
délivré

au nom de la commune de BRIGNAC

Le Maire de la Commune de BRIGNAC

Vu la demande présentée le 26/0l/2024 par SCP Christel de REGT et Cécile AYOT-PELISSOU, Notaires associés,

en vue d'obtenir un certificat d'urbanisme indiquant, en application de l'article 1.410-1 a) du code de

l'urbanisme, les dispositions d'urbanisme, les limitations administratives au droit de propriété et la liste des

taxes et participations d'urbanisme applicables à un terrain :

o cadastré 41 B 353,41 B 355,41 B 358,41 B 399

o situé murailles de balp BRIGNAC (34800)

Vu le code de l'urbanisme,
Vu fe Pfan Local d'Urbanisme approuvé le LO/03/2OZO, mis à jour le 22/Lt/2O21;

CERTIFIE

Article 1

Les règles d'urbanisme, la liste des taxes et participations d'urbanisme ainsi que les limitations administratives
au droit de propriété applicables au terrain sont mentionnées aux articles 2 et suivants du présent certificat.
Conformément au quatrième alinéa de l'article L. 41G1 du code de l'urbanisme, si une demande de permis de

construire, d'aménager ou de démolir ou si une déclaration préalable est déposée dans le délai de dix-huit mois
à compter de la date du présent certificat d'urbanisme, les dispositions d'urbanisme, le régime des taxes et
participations d'urbanisme ainsi que les limitations administratives au droit de propriété tels qu'ils existaient à

cette date ne peuvent être remis en cause à I'exception des dispositions qui ont pour objet la préservation de la
sécurité ou de la salubrité publique.

Article 2

Le terrain n'est grevé d'aucune servitude d'utilité publique.
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Article 3

Le terrain est situé en zones A. C'est une zone dans laquelle les terrains doivent être réservés à l'agriculture sous

toutes ses formes possibles (élevage, viticulture, maraîchage...). La zone A est dominée par la viticulture et
couvre la majeure partie du parcellaire AOC Languedoc.

Article 4

Le terrain est situé en :

zone de Droit de préemption de zone agricole au bénéfice de la SAFER

zone de Droit de Préemption des Espaces Naturels Sensibles au bénéfice du Département

Article 5

Les taxes et contributions suivantes pourront être exigées à compter de la délivrance effective ou tacite d'un
permis de construire, d'un permis d'aménager et en cas de non opposition à une déclaration préalable :

TA Communale Taux = 5%

TA Départementale Taux = 2,50%

Redevance d'Archéologie Préventive Taux = Q,4O Yo

Article 6

Observations et prescriptions particulières :

Le terrain se trouve en zone de sismicité 2 (faible) : toute construction devra respecter les règles constructives
correspondantes à l'arrêté du 22 octobre 2010 relatif à la classification et aux règles de construction
parasismique applicables aux bâtiments de la classe dite "à risque normal".
- canalisation d'irrigation BRL au nord du terrain.
- zone de bruit par rapport aux routes à grande circulation 100M de l'axe de la RD2.

- Zone de présomption de prescriptlons archéologiques.
- zone non constructible le long du Garel Art R 151-20 Du code de l'urbanisme.

Lo pésente décisîon est trdnsmise qu rcprésentoû de fEtot dsns les conditions
collect iv ité s teïitorio les.

code gé,tétoldes

Le (ou les) demandeur(s) peut contester lâ lé8alité de la décision dans les deux mois qui sulvent la date de sa notification. A cet effet il peut saisir le
trabunal a dministratif territorialement compétent d'u n recou rs contentieux.
olrrée de vâlidité : Le certificat d'urbanisme e une durée de validité de 18 mois. ll peut être prorogé par périodes d'une ânnée si les prescriptions
d'urbanisme, les servitudes d'orbanisme de totis ordres et le ré8ime des tares et pârticipations n'ont pas évolué. Vous powez présenter une demande de
prorogation en adressent une demande 5ur pâpier libre, àccompa8née du cenificat pour lequel vous demandez la prorogation eu moins deux mois avant
l'eroiration du délai de validité.

BRIGNAC, le

Le Maire,
)Jlol,l lolt'
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A défaut de notification d'une décision expresse portant prorogation du certificât d'urbânisme dâns le délai de deux mois suivant la réception en mairie

de lâ demande, le silence gardé par l'autorité compétente vâut proroSation du certificet d'urbenisme. [a prorogation prend eflet âu terme de la validité
de la décision initiale (Art. .R.410'17-1)
Le délai de dix-huit mois prévu au quatrième alinéa de l'ârticle L. 410-1 court à compter de la date d'acquisition du certificat d'urbânisme tacitement
obtenu en âpplicâtion des dispositions de l'articlê R.410-12, nonobstant toute délivrance ultérieure d'un certificat d'urbanisme exprès.

E {ets du certificet d'u.benisme : le certificat d'urbanisme est un acte administratif d'information, qui constate le droit applicable en mentionnant les

possibilités d'utilisation de votre terrain et les différentes contrâintes qui peuvent l'affecter. ll n'â pas valeur d'autorisàtion pour lâ réâlisation des travàux

ou d'une opération projetée.

Le certificat d'urbanisme crée aussi des droits à votre égard. Si vous déposez unê demânde d'âutorisation {par exemple une demande de permis de

construire) den5 le délai de validité du certificat, les nouvelles dispositions d'urbanisme ou un nouveau régime de taxes ne pour.ont pas vous être

opposées, sâuf exceptions reletives à le préservation de la sécurité ou de la salubrité publique.
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